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L’UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE L’OUEST

L’UCO est une université catholique sous l’égide du Saint-Siège et reconnue par le ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche comme établissement d’Enseignement supérieur privé 
d’intérêt général (EESPIG). 
Fondée en 1875 par Mgr Freppel à Angers, elle s’est structurée autour de 6 facultés et délivre 
aujourd’hui plus de 120 formations universitaires (licences, masters, doctorats, bachelors, diplômes 
d’université, titres RNCP…) dans de multiples domaines. Elle accueille chaque année 13 000 étudiants 
sur ses 9 campus en France et à l’Outre-mer : Angers, Brest, Guingamp, Laval, Nantes, Niort, Vannes, 
ainsi que La Réunion et Papeete. 
La faculté de Théologie et de sciences religieuses de l’UCO propose des formations initiales (diplômes 
d’État et diplômes canoniques) ainsi que des formations continues d’une grande diversité, ouvertes à 
un large public.
L’UCO est habilitée par l’État français à délivrer le Titre Chargé de mission pastorale - parcours 
Aumônier hospitalier (CMP-AH ), mis en œuvre sous la responsabilité de la faculté de Théologie et de 
sciences religieuses. 
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LE TITRE RNCP – CHARGÉ DE MISSION PASTORALE -   
PARCOURS AUMÔNIER HOSPITALIER 

Le Titre Chargé de mission pastorale - parcours Aumônier hospitalier s’inscrit dans une longue 
tradition de formation des aumôniers hospitaliers à l’UCO. Il a pris la suite du DU Aumônier hospi-
talier, lui-même héritier du certificat initial en pastorale hospitalière. 
 
La formation proposée par l’UCO en vue de l’obtention du titre CMP-AH est enregistrée au Répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP n°34057), ce qui permet une reconnaissance 
nationale des compétences acquises ainsi qu’un financement par le biais du Compte personnel de 
formation (CPF). 

Cette formation bénéficie également de l’agrément du ministère de l’Intérieur comme formation 
civile et civique, requise pour exercer en aumônerie d’hôpitaux, de prison, et des armées 
(décret n°2017-756 du 3 mai 2017 et arrêté du 5 mai 2017).

Elle se fait au travers d’un parcours de formation de 18 jours, à la fois universitaire, professionnel 
et réglementaire. Ce parcours permet d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires 
à l’exercice du métier d’aumônier en établissement de santé en respectant d’une part la charte de 
l’aumônerie nationale de la conférence des évêques de France et d’autre part toutes les exigences du 
cadre légal et réglementaire posé par l’État français dans ce domaine.

La formation est professionnalisante : l’accent est mis sur les compétences opérationnelles et 
les savoirs acquis sont à mobiliser en situation. L’analyse des pratiques est un élément essentiel 
du dispositif de formation. 

Aujourd’hui, l’UCO a déjà formé plus de 250 aumôniers missionnés dans les établissements publics 
et privés de santé. La compétence avec laquelle ils exercent leur mission est reconnue tant par les 
autorités publiques que par l’Église catholique. 

L’ensemble de l’équipe pédagogique vous assure de son constant souci d’ajustement afin de servir 
toujours mieux la mission en aumônerie, par le dialogue, l’écoute et le service auprès de tous, 
soignants, familles, patients, particulièrement des personnes les plus vulnérables. 

P. Alain de Boudemange
 Responsable pédagogique du titre RNCP

Chargé de mission pastorale
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PUBLICS CONCERNÉS

l Le titre CMP-AH concerne les nouveaux aumôniers, ceux qui sont déjà en poste et 
ceux qui n’ont pas encore bénéficié de formation approfondie : des laïcs, des religieux, 
des diacres ou des prêtres responsables d’une aumônerie en milieu sanitaire et social. 
Ces personnes sont officiellement envoyées par l’Église diocésaine locale en accord avec 
la direction de l’établissement de santé concerné, en conformité avec les circulaires du 
ministère de la Santé. 

l Cette formation peut aussi s’adresser à des personnes qui ont déjà un engagement 
en pastorale de la santé et qui envisagent de s’y investir davantage à titre bénévole ou 
salarié ou encore aux responsables diocésains de la pastorale de la santé, aux prêtres 
accompagnateurs des aumôneries, ainsi qu’aux coordinateurs en pastorale de la santé 
liés aux paroisses.

FINALITÉ ET ARCHITECTURE DE LA FORMATION

La finalité de la formation est de permettre aux responsables d’aumônerie d’acquérir 
et/ou d’approfondir les compétences nécessaires à l’accompagnement des malades et 
des résidents dans un esprit de partenariat avec les professionnels de santé, en fidélité 
avec la mission ecclésiale confiée et dans le respect de la laïcité française.
La formation est structurée autour de 7 sessions thématiques qui honorent les 
différentes dimensions de la fonction d’aumônier hospitalier.
L’ensemble de cette formation est reconnu par le ministère de l’Intérieur comme 
formation civile et civique requise pour exercer en aumônerie d’hôpitaux , de prison, ou 
pour être référent laïcité au sein des structures publiques. Ces sessions intègrent en effet 
les trois enseignements requis par l’Arrêté du 5 mai 2017 :
- Institutions de la République et de la laïcité
- Grands principes du droit des cultes
- Sciences humaines et sociales des religions

Le titre Chargé de mission pastorale comprend 5 blocs de compétences : 
- Bloc 1 : Conception et coordination des projets pastoraux
- Bloc 2 : Accompagnement des personnes et animation des projets pastoraux
- Bloc 3 : Animation, coordination d’une équipe pastorale, d’aumônerie, de collaborateurs  
   bénévoles, de salariés
- Bloc 4 : Collaboration avec des référents et des réseaux
- Bloc 5 : Veille et analyse de la pratique professionnelle

)

PRÉSENTATION DE L A FORMATION
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PRÉSENTATION DE L A FORMATION

COMPÉTENCES VISÉES

En situation professionnelle, les participants seront capables de :
- Collaborer avec les services hospitaliers
- Informer et communiquer avec les acteurs de l’établissement de santé
- Accompagner des malades et leur famille sur le plan spirituel et religieux
- Animer et coordonner une équipe d’aumônerie (bénévoles)
- Concevoir et animer des projets pastoraux pour un public ciblé 
- Concevoir et coordonner des propositions spirituelles et religieuses
- Informer et communiquer avec les aumôniers d’autres religions

VOIES D’ACCÈS 

Le parcours préparant à la certification RNCP Chargé de mission pastorale est accessible 
par voie de formation et par la voie de la validation des acquis de l’expérience (VAE). La 
VAE nécessite une expérience professionnelle ou bénévole à temps complet, d’une durée 
cumulée d’au moins un an, au cours des dix dernières années, en lien avec la certification.

CONDITIONS D’ADMISSION

L’accès à la formation au titre CMP-AH nécessite d’être engagé ou sur le point de s’engager 
en pastorale de la santé au sein d’un établissement de soins sous le statut du salariat ou 
du bénévolat.
Un diplôme de niveau 4 (baccalauréat) est requis ainsi que des expériences profes-
sionnelles dans les domaines de compétences visées par la certification.
Pour les personnes qui ne satisfont pas ces conditions de prérequis, une validation des 
acquis professionnels (VAP) est possible sur dossier.

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE

Cette formation articule théorie et pratique : elle fait un va-et-vient permanent entre 
les pratiques vécues par les participants et des apports théoriques exposés par des 
enseignants ou des formateurs. Des outils méthodologiques spécifiques aux aumôneries 
sont présentés au cours des sessions. Le travail intersessions amène les participants à 
prendre le temps de s’arrêter sur leur pratique en la mettant en récit. Ce récit pourra 
être utilisé au cours des sessions suivantes par le formateur.

l Les pratiques sont approfondies à l’aide de méthodes spécifiques et de temps d’analyse 
de pratique et de relecture pastorale en groupe. 
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l La formation est en grande partie donnée par des professionnels de la santé selon 
leurs compétences. Les apports théoriques sont amenés par des spécialistes des 
sciences humaines, de la philosophie et de la théologie catholique. La plupart sont 
enseignants à l’Université Catholique de l’Ouest. 

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE

L’équipe pédagogique responsable du diplôme est pluridisciplinaire : elle comprend 
un enseignant de la faculté de Théologie et de sciences religieuses d’Angers, un prêtre 
docteur en droit, deux aumôniers hospitaliers, dont une responsable diocésaine de la 
pastorale de la santé.  

RYTHME, CALENDRIER ET HORAIRES DE LA FORMATION

La formation au titre CMP-AH est dispensée en 18 jours complets répartis en 7 sessions 
sur 2 années  en présentiel à Angers :  3 sessions de 2 jours et 4 sessions de 3 jours, soit 
une formation de 200 heures au total, comportant 135h de face à face pédagogique, 
des travaux pratiques, des épreuves écrites et orales. Des travaux personnels sont par 
ailleurs à réaliser hors de ces journées de session.
La formation débute en octobre et dure deux années universitaires, à raison d’environ 
une session tous les deux mois. 

Calendrier des sessions
Année 2023 : 11-12-13 octobre | 5-6-7 décembre 
Année 2024 : 12-13-14 mars | 21-22 mai | 17-18-19 septembre | 19-20 novembre
Année 2025 : 28-29 janvier

Horaires des sessions
Cadre horaire d’une session de 2 jours
Premier jour : 9h-12h30 et 14h-19h
Deuxième jour : 9h-12h30 et 14h-16h30
Cadre horaire d’une session de 3 jours 
Premier jour : 9h-12h30 et 14h-19h
Deuxième jour : 9h-12h30 et 14h-19h
Troisième jour : 9h-12h30 et 14h-16h30

SESSIONS DE FORMATION
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SESSIONS DE FORMATION

COÛT DE LA FORMATION

Le coût de la formation inclut la préparation à la formation civile et civique :
- 2 800 € lorsque la formation est prise en charge par un organisme civil
- 1 900 €  lorsque la formation est prise en charge par un organisme ecclésial (c’est-à-dire 
doté de statuts ecclésiaux), ou à titre personnel.

À noter : 
Financement possible : la formation, inscrite au RNCP (n° 34057), peut être financée 
dans le cadre de la formation professionnelle : plan de développement des compétences, 
compte personnel de formation, projet de transition professionnelle, contrat de profes-
sionnalisation, Pro-A...   
Hébergement possible : les 7 sessions sont données à Angers, au Bon Pasteur. Les tarifs 
ci-dessus n’incluent pas la pension complète dans ce lieu. À titre indicatif, celle-ci s’élève 
à environ 90 € par personne et par jour (prix indicatif 2023).

VALIDATION 

La formation fait l’objet de validations écrites et orales afin de préparer :
-  la formation civile et civique
- tout ou partie du titre de niveau 5 (bac + 2) enregistré au Répertoire national des 
certifications professionnelles : Chargé de mission pastorale, parcours Aumônier hospitalier. 

SESSIONS DE FORMATION

Session 1    Au sein de la laïcité : les aumôneries dans les institutions de santé |    
                        11-12-13 octobre 2023

Objectifs 
-  Se connaître et comprendre la visée de la formation
- Clarifier la place des aumôneries en établissement de santé dans un contexte de laïcité 
et de pluralisme religieux, enjeux pour l’Église et la société
- Comprendre les statuts et les rôles des acteurs du soin (aspects institutionnels)
- Repérer les possibilités de collaboration entre une aumônerie et un service de soins 
concernant les besoins spirituels des diverses personnes accueillies

Contenus principaux
Le contexte de la laïcité - Les grands principes du droit des cultes - Approche chrétienne 
de la pluralité des religions et du dialogue interreligieux - Les missions d’un établissement de 
santé dans le cadre législatif actuel - L’organisation du service infirmier et la démarche 
de soin incluant la notion de besoins spirituels - L’histoire des aumôneries hospitalières et 
leur place actuelle au sein du dispositif de santé.
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Session 2 Le travail en équipe, le projet d’aumônerie et le rapport d’activités  |  
 5-6-7 décembre 2023 

Objectifs  
- Être capable de formuler les finalités et les objectifs annuels de l’aumônerie pour 
actualiser le projet d’aumônerie au sein d’un établissement de santé (articulation avec 
le projet d’établissement)
- Savoir élaborer un rapport d’activités d’un service d’aumônerie (articulation avec la démarche 
qualité de l’établissement de santé) et savoir utiliser une fiche de transmission (DAR)
- Apprendre à constituer et animer une équipe d’aumônerie hospitalière (critères 
d’appel, transmissions, posture d’aumônier pour l’animation d’équipe)
- S’initier à la relecture pastorale

Contenus principaux
Le projet d’aumônerie et le rapport d’activité : enjeux de chacun et articulation des deux - 
Écriture d’un « objectif », évaluer pour réactualiser chaque année le projet – La démarche 
qualité dans les établissements de santé - Les transmissions en aumôneries et la fiche DAR 
- Le discernement initial et l’animation de l’équipe : quelques points de vigilance - Enjeux 
de la relecture pastorale pour nos équipes et pour les aumôniers - Rendre compte de notre 
mission en Église - Temps d’analyse de pratique. 

Session 3 À l’écoute de la personne malade, très âgée, désorientée, et/ou en   
 souffrance psychique | 12-13-14 mars 2024

Objectifs  
- Repérer le travail psychique de la personne malade et de la personne âgée
- Découvrir la difficile limite entre le normal et le pathologique, et la diversité des situations
- Comprendre les principes de base de l’écoute active
- Acquérir les fondamentaux d’une écoute non verbale et d’une communication non violente 
- Comprendre les mécanismes de défense à l’œuvre dans la rencontre d’une personne malade
- Clarifier les repères pour accompagner les patients dans une posture d’aumônerie

Contenus principaux
Anthropologie chrétienne, personne humaine et place du corps – Remaniement psychique 
à partir de l’annonce de la maladie - Éléments de psychologie et de compréhension de 
la personne âgée et/ou désorientée - Du normal au pathologique - Communiquer sans 
les mots : éléments sur la communication, sur l’écoute active et l’écoute non verbale – 
Initiation à la communication non violente - Spécificité de l’écoute en aumônerie - Nos 
propres mécanismes de défense dans la rencontre - Temps d’analyse de pratique.

SESSIONS DE FORMATION
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Session 4 Valeurs de la République française et histoire de la liberté de  
 conscience | 21-22 mai 2024

Objectifs  
- Connaître l’histoire de la laïcité en France et en Europe
- Connaître l’histoire des valeurs de la République française et leur actualisation 
- Connaître l’histoire de la séparation des Églises et de l’État et de la liberté de conscience

Contenus principaux
Histoire de la liberté de conscience – La séparation des Églises et de l’État – Liberté, 
égalité, fraternité : approches philosophique et historique – Laïcité et sécularisation en 
France et en Europe, penser le vivre ensemble en société – Les modalités d’application 
de la loi de 1905 – Temps d’analyse de pratique.

Session 5   Éthique : fondement et bioéthique - discernement | 17-18-19   
                    septembre 2024  
Objectifs  
-   Avoir une approche historique et juridique de la loi Claeys-Leonetti et aborder les questions 
actuelles sur la fin de vie : enjeux anthropologiques et théologiques de la fin de vie. 
- Comprendre l’histoire des soins palliatifs et la mise en application des principes de la loi
- Comprendre les fondements de l’éthique chrétienne
- Apprendre à prendre part à des débats éthiques, notamment dans les comités éthiques
- Apprendre à discerner en se référant à diverses disciplines (théologie, droit et principes 
de laïcité, philosophie, sciences sociales et pratiques cliniques)

Contenus principaux
La loi Claeys-Leonetti : histoire et principes, enjeux anthropologiques et théologiques 
- Les évolutions des débats sur la fin de vie - Éléments de théologie morale : les fon-
dements de l’éthique chrétienne - Lire nos pratiques à la lumière des Écritures - Le 
discernement quant aux situations complexes à partir de cas pratiques, à la lumière de 
Amoris Laetitia - Repérer et intégrer les questions éthiques dans l’accompagnement des 
personnes et de l’équipe d’aumônerie - Temps d’analyse de pratique.

Session 6    Accompagner la personne malade dans ses besoins spirituels |  
                     19-20 novembre 2024  
Objectifs  
- Formuler les enjeux du spirituel dans les mutations de la société et percevoir la mission 
spécifique de l’aumônerie dans la prise en compte des attentes spirituelles
- Repérer l’articulation du spirituel et du religieux chrétien dans l’accompagnement en 
aumônerie à partir des récits de pratique
- Clarifier les points d’attention pour un accompagnement en aumônerie, pour un 
accompagnement de la croissance spirituelle
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Contenus principaux
Le spirituel dans les mutations de la société - Articulation du spirituel et du religieux chré-
tien dans l’accompagnement (appui sur des récits de pratique) - Points d’attention pour un 
accompagnement spirituel en aumônerie - la vie spirituelle - Le croyant face au scandale du 
mal - Approche théologique et pastorale du salut chrétien - Temps d’analyse de pratique.

Session 7    Célébrations et sacrements avec les malades dans un monde   
 complexe | 28-29 janvier 2025
Objectifs  
-  Repérer le pluralisme des positionnements religieux
-  Connaître la diversité des propositions de célébrations chrétiennes 
-  Analyser des situations complexes de célébrations 

Contenus principaux
Différentes conceptions de la pastorale - Diversité des propositions sacramentelles ou 
non pour les personnes malades - Théologie des sacrements - Approfondissement des 
différents rituels  
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Contenus des sessions de la première année 

Numéro Dates Thèmes 

Session 1  3 jours : 11-12-13/10/2023  Au sein de la laïcité : les aumôneries dans les institutions de santé 
 

Session 2  3 jours : 5-6-7/12/2023  Le travail en équipe, le projet d’aumônerie et le rapport d’activités  

Session 3  3 jours : 12-13-14/03/2024  À l’écoute de la personne malade, âgée, désorientée et/ou en souffrance psychique  

Session 4  2 jours : 21-22/05/2024   Valeurs de la République Française et histoire de la liberté de conscience  

Contenus des sessions de la deuxième année  

Session 5  3 jours : 17-18-19/09/24  Éthique : fondements et bioéthique – Discernement  

Session 6  2 jours : 19-20/11/2024  Accompagner la personne malade dans ses besoins spirituels  

Session 7  2 jours : 28-29/01/2025  Célébrations et sacrements avec les malades dans un monde complexe  
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TÉMOIGNAGE

« Le cadre d’un centre hospitalier pour une mission ecclésiale est unique, la présence de l’aumônerie y 
est singulière. Elle a, chaque jour, à témoigner à la façon humble et discrète du Christ et aussi à rendre 
grâce de la richesse des rencontres possibles.
Certaines compétences requises pour être aumônier peuvent se décliner à travers des verbes d’action 
tels que : savoir organiser, planifier, rendre compte, coordonner, discerner, concevoir, collaborer. Ils sou-
lignent la responsabilité et le partenariat indispensable de l’aumônier envers l’équipe d’aumônerie, les 
équipes de soignants, la direction du centre hospitalier, les responsables diocésains. La bonne volonté, 
l’enthousiasme et même un certain savoir-faire ne suffisent pas à répondre au mieux à la mission. La 
formation m’a apporté des outils, des réponses, des réflexions pour engendrer ma posture d’aumônier. A 
travers les enseignements, les partages entre aumôniers, les temps de relecture, l’apport de connaissances 
concrètes du terrain hospitalier, de la dimension spirituelle, j’ai pu découvrir et approfondir la richesse de 
cette mission.
La mission d’aumônier est aussi un apprentissage de tous les jours du savoir être, pour savoir répondre, 
pour apprendre à être pleinement présent, mais elle doit s’affiner, se relire, se laisser interpeller pour se 
réajuster, à travers la pédagogie des différentes sessions, nous en faisons l’expérience dans le partage de 
nos témoignages et dans les apports des intervenants ».

Blandine Vernier, promotion 2019-2020, diocèse de La Rochelle 
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Fiche d’inscription formation CMP-AH 2023-2025
(feuillet détachable à renvoyer au secrétariat de la faculté de Théologie)

Nom …...........................................................................................................................
Prénom ….....................................................................................................................
Date et lieu de naissance ….........................................................................................
Adresse ….....................................................................................................................
Ville ……..............…............................................................... CP …….........................
Tél. : ……......................................................
E-mail : …….................................................

Statut : prêtre diacre religieux              laïc 

Nom de votre diocèse : ................................................................................................

Lieu d’exercice de la mission en pastorale santé :
…...................................................................................................................................
…...................................................................................................................................

Nom et adresse de l’organisme financeur sollicité : ..................................................
…...................................................................................................................................

Votre statut professionnel : .........................................................................................
 Salarié de l’établissement 
 Salarié du diocèse 
 Bénévole 

Diplôme le plus haut obtenu :        
.......................................................................................................................................

Joindre obligatoirement un CV détaillé
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